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�  Lors d’une visite de travail sur le chantier du barrage hydroélectrique de Nachtigal ce jeudi 19 septembre 2024, le Ministre de l’Eau et de l’Énergie, Gaston Eloundou Essomba (photo), 
a abordé les récents délestages touchant particulièrement les grandes métropoles du Cameroun, Yaoundé et Douala. Il a expliqué que ces interruptions de service sont dues à des 
contraintes de production, notamment l’arrêt de la centrale à gaz de Kribi située dans la région du Sud. « Il y a beaucoup de contingences : la contrainte était d’abord au niveau de la 
production. Par exemple, la centrale à gaz de Kribi est en arrêt à cause des di�érends qu’il y a entre Eneo et l’entreprise de production (Globeleq, Ndlr) du fait des retards dans le 
paiement des factures d’énergie. Le secteur est délesté d’au moins 20% de ses capacités de production. Ceci pourrait être à l’origine d’un certain nombre de désagréments » pour les 
populations, a déclaré le ministre face à la presse.  �
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Immeuble Victoria - étage 2 & 3 - Rue Victoria
BONANJO, B.P. : 5 540 Douala Cameroun        info@ess-capital.com        +237 233 43 11 58
www.emraldsecuritiesservices.com        
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VOTRE PLACEMENT EN UN CLIC !
ÉPARGNER DEVIENT SI SIMPLE
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https://www.investiraucameroun.com/energie/2009-21219-energie-electrique-la-centrale-de-kribi-a-nouveau-a-l-arret-en-raison-du-di�erend-�nancier-entre-eneo-et-globeleq
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��  Les projets des gouvernements africains de lever des fonds sur le marché intérieur de la dette chinoise via les "panda bonds" pourraient être réduits à néant par le poids de leur 
dette et par un manque général d'infrastructures de marché, préviennent des investisseurs et des analystes.

Les gouvernements africains cherchant à exploiter de nouvelles réserves de capitaux vendent depuis trois décennies des obligations dans des devises autres que la leur, principale-
ment en dollars américains et parfois en euros.

Mais il s'avère di�cile de prendre pied sur le deuxième plus grand marché obligataire du monde. Changer cette situation est une priorité pour Pékin et les gouvernements africains 
avides de liquidités.. ��
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� Dans une décision largement ventilée sur les réseaux sociaux, la Cour constitutionnelle, saisie par le Premier ministre gabonais, Raymond Ndong Sima a con�rmé que la vente des terrains 
aux non nationaux est interdite au Gabon sous réserve de dérogations prévues par la loi.

« La vente des terres en République gabonaise est interdite aux non nationaux sous réserve de dérogations prévues par la loi », selon la décision rendue par la Cour constitutionnelle 
le 19 septembre dernier.

La Cour a été saisie le 13 septembre dernier par le Premier ministre de transition, Raymond Ndong Sima qui a demandé au juge constitutionnelle de savoir « si l’interdiction de vente 
des terres aux non nationaux en République gabonaise, énoncée au 2ème alinéa de l’article 28 de la Charte de la transition, est opposable à toutes les catégories de personnes non 
nationales, notamment les représentations diplomatiques et consulaires, les organisations internationales et les sociétés de droit étranger ». 

La réponse de la Cour est donc claire. Cependant, la décision prévoit des exceptions.  ��

https://gabonactu.com/blog/2024/09/25/la-vente-des-terrains-aux-non-nationaux-est-interdite-con�rme-la-cour-constitutionnelle/

https://www.reuters.com/markets/rates-bonds/china-bond-market-opening-o�ers-no-panacea-debt-laden-african-states-2024-09-25/
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Obligations Valeur 
Nominale 

Cours au 
25/09/2024 

Coupon Couru 
au 

25/09/2024 
+ Haut + Bas Volume 

transigé 

EOBDE 5,6% - 21/28  10 000,000   100,00  454,43 0 0 0 

ALIOS 5,40% - 21/25  2 857,143   100,00  21,56 0 0 0 

ALIOS 6,50% - 23/28  10 000,000   100,00  80,14 0 0 0 

ALIOS 6,00% - 23/26  10 000,000   100,00  73,97 0 0 0 

EOG 6,25% - 22/28  10 000,000   100,00  570,36 0 0 0 

EOBDE 6% - 22/29  10 000,000   99,95  450,82 0 0 0 

EOG 6,25% - 19/24  2 500,000   100,00  154,54 0 0 0 

EOBDE 5,45% - 20/27  8 000,000   100,00  326,4 0 0 0 

EOCG 6,25% - 21/26  6 666,667   95,00  219,18 0 0 0 

ECMR 6,25% - 22/29  10 000,000   98,00  215,75 0 0 0 

EOTD 6,5% - 22/27  7 500,000   100,00  366,29 0 0 0 

ECMR 5,8% - 23/26  10 000,000   100,00  157,32 0 0 0 

ECMR 6% - 23/27  10 000,000   100,00  162,74 0 0 0 

ECMR 6,75% - 23/29  10 000,000   100,00  183,08 0 0 0 

ECMR 7,25% - 23/31  10 000,000   100,00  196,64 0 0 0 

EOG 6% - 21/26  5 000,000   99,50  96,99 0 0 0 

BDEAC 6,20% 24/31  10 000,000   100,00  326,14 0 0 0 

BDEAC 5,95% 24/29  10 000,000   100,00  312,99 0 0 0 

BDEAC 4,70% 24/27  10 000,000   100,00  247,23 0 0 0 

Actions Cours au 
25/09/2024 + Haut + Bas Volume 

transigé 

SOCAPALM 46 500,00 0 0 0 

SEMC 47 000,00 0 0 0 

SAFACAM 26 500,00 0 0 0 

SGC-RÉ 21 500,00 0 0 11 

BANGE 207 300,00 0 0 0 

LA RÉGIONALE 42 500,00 0 0 0 
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Source : BEAC, du 25/09/2024

Source : Boursorama 25/09/2024

 

Fonds VL 
17/09/2024 Perf Hebdo Perf 

création
FCP CONFORT 11 403 0,12% 14,03% 
FCP TRESO 
PRIVILEGE 11 267 0,12% 12,67% 

FCP PROMO PME 11 145 0,09% 11,45% 

Paire de devises 
Cours au 25/09/2024 Journée précédente 

Achat Vente    Achat   Vente 

EUR/XAF 655,957 655,957 0,00% 0,00% 
USD/XAF 583,4128 590,9256 -0,42% 0,41% 
JPY/XAF 4,0602 4,1015 0,08% 0,08% 
CNY/XAF 83,0769 83,9257  -0,37%  -0,37% 
CAD/XAF 434,137 438,541 -0,02%  -0,02% 
GBP/XAF 781,0414 788,9194  -0,37%   -0,37% 

Matières 
premières 

Cours au 
25/09/24 Plus Haut Plus Bas Var 

Journalière 
ENERGIE 
Pétrole Brent 73,790 75,350       73,060 -1,78% 
Gaz Naturel    2,637        2,658     2,563         -0,45% 

PRODUITS AGRICOLES 
Coton       0,740       0,744       0,742       1,26% 
Cacao 7 955,000 8 049,000 7 805,000        1,12% 
Café       2,691        2,712       2,632         0,49% 
Sucre       0,234        0,236       0,229        1,30% 

METAUX 
OR 2 657,650 2 669,970 2 650,700 1,10% 

ARGENT 31,805 32,265 31,585 3,62% 

EMETTEURS INSTRUMENTS CODE D’EMISSION TYPE D’OPERATIONS 
MONTANTS DATES 

D'ANNONCE DATES DE VALEUR 
(En CFA) 

GABON BTA 26 
Semaines 

GA1200002234 BTA-26  
28 MARS 2025 

EMISSION PAR 
ADJUDICATION 15 000 000 000 25/09/2024 27/09/2024 

GABON OTA  
5 ANS 

GA2B00000158 OTA 
 5 ANS 6,50% 
 09 JUIN 2028 

EMISSION PAR 
ADJUDICATION 

ENTRE 7 500 000 000 ET 
10 000 000 000 25/09/2024 27/09/2024 

CONGO OTA 
2 ANS 

CG2A00000569 OTA 2 ANS 
5,40% 

 26 SEPT 2026  
 

EMISSION PAR 
ADJUDICATION 5 000 000 000 24/09/2024 26/09/2024 


